
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE61976

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

construction
Question écrite n° 61976

Texte de la question

M. Hervé Mariton appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
sur l'application de la loi n° 2003-9 du 3 janvier 2003 relative à la sécurité des piscines. Il s'interroge sur
l'éventuelle responsabilité d'un particulier qui aurait opté pour la mise en place d'une alarme qui serait
désactivée, pour, par exemple, une absence prolongée, dans l'hypothèse de l'intrusion par effraction d'individu.
Dans ce contexte, il lui demande si la responsabilité du propriétaire pourrait être mise en cause dans le cas où
l'individu serait victime d'un accident de baignade.
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